
						
							Mme RENAUD Christelle
						 562 route de Chantoiseau
 							
	16560 COULGENS


Aussac-Vadalle, le 14 novembre 2022
	


Bordereau d’envoi

Lettre recommandée 1A 194 647 9710 4

	
Pour attribution :

Bonjour Christelle,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint :

· L’arrêté A_2022_48 portant indemnisation des congés non pris lors du départ de la commune.

                   Vous en souhaitant bonne réception et je vous remercie de me faire parvenir un exemplaire signé.





								Le Maire,
								Gérard LIOT
								P/O : la secrétaire
								









Mairie 61 rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 
  Tél : 05 45 20 61 60 
Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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